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Règles de sélection pour le voyage « Le Lac de Garde au fil du temps » 
 

 
Le voyage proposé par la SeRAS Archéologie Provence est ouvert aux ouvrants-droits et ayant-droits de 
toute la France. 

 

1/ Concernant les agents CNRS, sont prioritaires ceux remplissant les critères suivants : 

• En premier lieu les personnes n’ayant jamais bénéficié d’un voyage CAES ou dont le dernier 
voyage date de plus de 2 ans. 

• En second lieu les personnes ayant participé au dernier voyage en Italie du Sud. 

 

2/ Concernant les Filiation Directes, sont prioritaires celles remplissant les critères suivants :  

• En premier lieu les personnes n’ayant jamais bénéficié d’un voyage CAES ou dont le dernier 
voyage date de plus de 2 ans. 

• En second lieu les personnes ayant participé au dernier voyage en Italie du Sud. 

• Maximum de Filiation Directe pour ce voyage : 5. 

. 

3/ Concernant les Extérieurs, sont prioritaires ceux remplissant les critères suivants :  

• En premier lieu les personnes n’ayant jamais bénéficié d’un voyage CAES ou dont le dernier 
voyage date de plus de 2 ans. 

• En second lieu les personnes ayant participé au dernier voyage en Italie du Sud. 

• Maximum d’extérieurs pour ce voyage : 5. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


